
36 Assemblee generale - Trente et unieme session 

classiques qui peuvent etre considerees comme cau
sant des souffrances inutiles ou comme ayant des effets 
non selectifs, 

Consciente du fait que des resultats positifs concer
nant l'interdiction ou la limitation pour des raisons 
humanitaires de I' emploi de certaines armes classiques 
encourageraient, en outre, les efforts deployes dans le 
domaine plus general du desarmement et pourraient 
faciliter un accord ulterieur sur l'elimination des armes 
dont l'utilisation etait completement interdite, 

Rappe/ant que la question de l'interdiction ou de la 
limitation pour des raisons humanitaires de I' emploi de 
certaines armes classiques fait l'objet de discussions 
de fond serieuses depuis uncertain nombre d'annees, 
notamment aux sessions de la Conference d'experts 
gouvernementaux sur l'emploi de certaines armes 
conventionnelles tenues sous les auspices du Comite 
international de la Croix-Rouge a Lucerne du 
24 septembre au 18 octobre 19749 et a Lugano du 
28 janvier au 26 fevrier 1976 10 , ainsi que !ors de trois 
sessions de la Conference diplomatique sur la 
reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes et 
a I' Assemblee generale depuis I 971, 

Notant que les discussions ainsi que les propositions 
concemant l'interdiction ou la limitation pour des 
raisons humanitaires de l'emploi de certaines armes 
ont ete axees sur le napalm et d'autres armes incen
diaires, sur les methodes non selectives d'utilisation 
des mines, sur les armes perfides et les armes qui pro
duisent des fragments invisibles a la radiographie, sur 
certains types de projectiles de petit calibre qui peu
vent causer des souffrances particulierement graves et 
sur certaines armes explosives et armes a fragmen
tation, 

Notant que la question sera abordee par la qua
trieme session de la Conference diplomatique sur la 
reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes 
qui se tiendra a Geneve du 17 mars au 10 juin 1977, 

Convaincue que les travaux de la quatrieme session 
de la Conference diplomatique devraient etre animes 
par l'urgence de la question et la volonte d'atteindre 
des resultats concrets dont la cinquieme Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes tenue a Colombo du 16 au 19 aout 1976 11 a 
souligne l'importance dans l'appel qu'elle a lance en ce 
qui conceme, notamment, !'interdiction de l'emploi du 
napalm et d'autres armes incendiaires, 

1. Prend acte des rapports du Secretaire general 
relatifs aux travaux de la Conference diplomatique sur 
la reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes 
en ce qui concerne les aspects des travaux de la 
Conference qui correspondent a l'objet de la presente 
resolution 12 ; 

2. Invite la Conference diplomatique a accelerer 
l'examen de l'emploi de certaines armes classiques, y 

9 Pour le rapport de la premiere session, voir Conference 
d' experts gouvernementaux sur I' emploi de certaines armes conven
tionnelles, Comite international de la Croix-Rouge, Geneve, 1975. 

10 Pour le rapport de la deuxieme session, voir Conference 
d' experts gouvernementaux sur I' emploi de certaines armes conven
tionnelles, Comite international de la Croix-Rouge, Geneve, 1976. 

11 Voir A/31/197, annexe IV, sect. A, resolution 12. 
12 A/9726, A/10222, A/31/146. 

compris toute arme qui peut etre consideree comme 
causant des souffrances inutiles ou comme ayant des 
effets non selectifs, et de faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour conclure, pour des raisons humanitaires, 
un accord sur des regles eventuelles interdisant ou 
limitant l'emploi de ces armes; 

3. Prie le Secretaire general, qui a ete invite a par
ticiper a la Conference diplomatique en qualite 
d'observateur, de faire rapport a l'Assemblee generale 
!ors de sa trente-deuxieme session sur les aspects des 
travaux de la Conference qui correspondent a l'objet 
de la presente resolution; 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Armes incendiaires et autres armes classiques qui 
peuvent etre l'objet de mesures d'interdiction ou de 
limitation pour des raisons humanitaires". 

96e seance p/eniere 
JO decemhre 1976 

31/65. Armes chimiques et bacteriologiques 
(biologiques) 

L'Assemb/ee generale, 
Reaffirmant ses resolutions 2454 A (XXIII) du 

20 decembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 decembre 
1969, 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 2827 A (XXVI) 
du 16 decembre 1971, 2933 (XXVII) du 29 novembre 
1972, 3077 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3256 
(XXIX) du 9 decembre 1974 et 3465 (XXX) du 
11 decembre 1975, 

Convaincue que le processus de detente inter
nationale est favorable a J'application de nouvelles 
mesures de desarmement et du desarmement general 
et complet sous un controle international efficace, 

Reaffirmant la necessite pour tous les Etats de se 
conformer strictement aux principes et aux objectifs 
du Protocole concernant la prohibition d'emploi a la 
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de 
moyens bacteriologiques, signe a Geneve le 17 juin 
1925 13

' 

Convaincue que la Convention sur !'interdiction de 
la mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et 
sur leur destruction 14 constitue un progres important 
vers un accord prochain sur l'interdiction effective de 
la mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur elimination des 
arsenaux de tous Jes Etats, 

Rappe/ant a cet egard qu'aux termes de !'article IX 
de la Convention les parties s'engagent a poursuivre, 
dans un esprit de bonne volonte, des negociations afin 
de parvenir, a une date rapprochee, a un accord sur 
des mesures efficaces en vue d'une interdiction de la 
mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes chimiques et en vue de leur destruction, 

Soulignant qu'il importe de parvenir, a une date 
rapprochee, a un accord sur l'interdiction totale de la 
mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction, 

n Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XCIV (1929), 
n° 2138, p. 65. 

14 Resolution 2826 (XXVI), annexe. 
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accord qui contribuerait au desarmement general et 
complet sous un controle international efficace, 

Notant le risque qu'en l'absence d'un tel accord la 
mise au point, la fabrication et le stockage des armes 
chimiques se poursuivent, 

Ayant examine le rapport de la Conference du 
Comite du desarmement 15 , 

Notant que des projets de convention sur 
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage de toutes Jes armes chimiques et sur leur 
destruction 16 , ainsi que d'autres documents de travail, 
propositions et suggestions, ont ete presentes a la 
Conference du Comite du desarmement et apportent 
une contribution utile a la realisation d'un accord 
approprie, 

Notant egalement Jes observations formulees sur ce 
probleme et les documents pertinents presentes a la 
trente et unieme session de I' Assemblee generate, 

Notant en outre que l'intensification des efforts 
deployes a la Conference du Comite du desarmement a 
abouti a une entente plus large sur la determination des 
modes d'approche pratiques d'une interdiction de la 
mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et de leur destruction, y 
compris la definition des agents a proscrire, 

Reconnaissant qu'il importe de mettre au point des 
methodes qui assurent d 'une maniere satisfaisante 
l'application de mesures effectives pour )'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques, y compris des methodes 
qui permettent de verifier la destruction des stocks des 
armes en question, 

Estimant qu'un accord sur )'interdiction complete 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction ne 
devrait pas gener l'utilisation de la science et de la 
technique pour le developpement economique des 
Etats, 

Desireuse de contribuer au succes des negociations 
sur des mesures effectives et rigoureuses pour 
l'interdiction complete de la mise au point, de la fabri
cation et du stockage de toutes Jes armes chimiques et 
pour leur destruction, 

1. Reaffirme l'objectif de parvenir, a une date 
rapprochee, a un accord sur l'interdiction efficace de 
la mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur elimination des 
arsenaux de tous les Etats; 

2. Demande a nouveau instamment a tous Jes 
Etats de s'efforcer de faciliter la conclusion, a une date 
rapprochee, d'un accord sur l'interdiction efficace de 
la mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction; 

3. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de poursuivre les negociations en leur donnant une 

15 Documents officiels de /'Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n° 27 (A/31/27). 

16 Voir Documents officiels de la Commission du desarmement, 
Supplement de 1972, document DC/235, annexe B, document 
CCD/361; Documents officiels de /'Assemblee generale, vingt
neuvieme session, Supplement n° 27 (A/9627), annexe II, document 
CCD/420; ibid., trentieme session, Supplement n° 27 (A/10027), 
annexe II, document CCD/452; et ibid., trente et unieme session, 
Supplement n° 27 (A/31/27), annexe III, document CCD/512. 

haute priorite, compte tenu des propositions exis
tantes, afin d'aboutir prochainement a un accord sur 
des mesures effectives pour I 'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage de toutes Jes 
armes chimiques et pour leur destruction; 

4. Invite tous Jes Etats qui ne l'ont pas encore fait a 
adherer a la Convention sur )'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes 
bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et sur leur 
destruction, et Jes invite egalement a adherer au Pro
tocole concemant la prohibition d'emploi a la guerre 
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de 
moyens bacteriologiques, signe a Geneve le 17 juin 
1925, ou a le ratifier, et invite de nouveau tous Jes 
Etats a se conformer strictement aux principes et aux 
objectifs qui soot enonces dans ces instruments; 

5. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Conference du Comite du desarmement tous Jes 
documents de la trente et unieme session de 
I' Assemblee generale qui ont trait aux armes chimi
ques et aux moyens de guerre chimiques; 

6. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de presenter un rapport a I' Assemblee generale, lors 
de sa trente-deuxieme session, sur Jes resultats de ses 
negociations. 
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31/66. Necessite de cesser d 'urgence les essais 
nucleaires et thermonucleaires et conclusion 
d 'un traite tendant a realiser I 'interdiction 
complete de ces essais 

L' Assemblee generate, 

Reaffirmant sa conviction que la cessation des es
sais d'armes nucleaires serait dans l'interet supreme 
de l'humanite, a la fois en tant que mesure importante 
sur la voie d'un controle de la mise au point et de la 
proliferation des armes nucleaires et en vue de soulager 
la vive apprehension que suscitent les consequences 
nefastes de la contamination radioactive pour la sante 
des generations presentes et futures, 

Gravement preoccupee par la poursuite des essais 
dans l'atmosphere et des essais souterrains d'armes 
nucleaires depuis sa trentieme session, 

Rappelant ses resolutions anterieures sur la ques
tion, la plus recente etant la resolution 3466 (XXX) du 
11 decembre 1975, 

Rappe/ant que I' objectif declare des parties au 
Traite interdisant Jes essais d'armes nucleaires dans 
l'atmosphere, dans l'espace extra-atmospherique et 
sous l'eau 17 et au Traite 'sur la non-proliferation des 
armes nucleaires 18 est de chercher a assurer a tout 
jamais l'arret de toutes les explosions experimentales 
d'armes nucleaires, 

Notant Jes renseignements relatifs a des accords, 
conclus par deux Etats dotes d'armes nucleaires, 
limitant Jes essais souterrains d'armes nucleaires et 
prevoyant ace propos le controle et la supervision des 
explosions nucleaires a des fins pacifiques, y compris, 

17 Nations Unies, Recuei/ des Traites, vol. 480, n° 6964, p. 43. 
18 Resolution 2373 (XXII), annexe. 


